
 

‟ Baptisez-les au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit. ”                                         Matthieu 28, 16-20

 

Dimanches 26 mai 2024 Sainte Trinité - Année B

Vous êtes tous invités à participer ce jeudi 
30 mai à 18h00 à l’hommage qui sera rendu 
à l’abbé Daniel Joëssel au pied de sa 
tombe qui se trouve en l’église Notre-Dame-
du-Perpétuel-Secours à Asnières. Cet 
hommage en ce jour anniversaire de sa 
mort (le 30 mai 1940) sera suivi d’une 
cérémonie militaire à 18h30 en son honneur, 
d’une messe à 19h00 puis d’une petite 
conférence donnée par le P. Robert Lorenc 
sur les étapes permettant la canonisation 
des saints dans l’Église Catholique. 
À la suite du décès de l’abbé Daniel, que 
c e r t a i n s d e s e s c o n t e m p o r a i n s 
considéraient martyr ou en réputation de 
sainteté, une vénération spontanée s’est 
installée à son sujet. Il importe alors de 
«  distinguer la prière personnelle de la 
prière liturgique. Seule la béatification ou 
la canonisation autorise la prière publique 
d’un fidèle défunt. Mais c’est justement le 
fait que des fidèles prient spontanément 
une personne jouissant d’une réputation 
de sainteté qui justifie qu’une procédure 
de canonisation puisse être engagée  », 
précise le Dom Bazin. 
Le terme « saint » vient du grec hagios :   
«  consacré à Dieu  ». Pour rappel, les 
prières aux saints sont des prières 
d’intercession et d’affection, et non 
d’adoration, qui sont réservées à Dieu. En 
les canonisant, l’Église proclame qu’ils ont 
« pratiqué héroïquement les vertus et vécu 
dans la fidélité à la grâce de Dieu », et 
qu'ils peuvent être source de dynamisme 
sur le chemin de l’Évangile pour biens des 
chrétiens. 
Pourquoi un tel hommage à l’Abbé Daniel 
en ce 30 mai 2024  ? L’abbé Daniel 
Joëssel, vicaire de la paroisse Sainte-
Geneviève d’Asnières, directeur du 
patronage et des œuvres de jeunesse, est 
mobilisé le 29 aout 1939 en tant que 
Lieutenant de Tir de la 7eme Batterie du 
30e Régiment d’Artillerie Divisionnaire 
Automobile. 
Le 20 mai 1940, l’ennemi entourait de 
toutes parts ce qui restait de la 7eme 
batterie  : une vingtaine d’hommes qui 
n’avaient plus de munition. Restant dans 

un premier temps sur place, l’abbé Daniel 
ordonne à ses hommes d’essayer de 
passer les lignes ennemies. Ces derniers 
sont faits prisonniers, pas loin, tandis 
qu’un autre groupe de soldats ennemis 
utilise leur arme et tirent sur quelques 
hommes (dont l’abbé Daniel frappé 
mortellement) qui arrivent très peu de 
temps ensuite. Un de ses soldats rescapé 
témoignera  : "  je crois que son sacrifice 
nous a sauvés, aussi ai-je voué une 
éternelle reconnaissance à celui que j’ai 
aimé comme un grand frère dès le début 
des hostilités." 
Dans une des ses lettres adressée aux 
jeunes de la paroisse d’Asnières, l’abbé 
Daniel écrit :  Restez unis, mes enfants, je 
vous en prie, qu’il n’y ait plus de frontière 
ent re nous, mais que vous vous 
considériez chacun comme frères (…). 
Comme je voudrais crier à chacun de 
vous ceci : si tu ne veux pas que la guerre 
recommence, sois un vrai chrétien… Dès 
maintenant, car il ne s’agit pas de 
remettre cette résolution à plus tard (…) 
Pourtant je reprends courage moi aussi, 
en vous confiant tous au bon Dieu, et en 
lui demandant de vous soutenir et de faire 
de chacun de vous ce qu’il veut ». 
L’abbé Daniel, âgé de 32 ans, est mort 
pour la France le 30 mai 1940 à Ciney 
(Belgique) des suites de ses blessures 
reçues à Etreux.   Il est fait Chevalier de la 
Légion d’Honneur à titre posthume par 
décret du 17 avril 1942. 
Je vous encourage à inviter (ou bien à 
faire connaitre) à vos amis ou voisins, à 
v i v re e n p a ro i s s e c e t e m p s d e 
reconnaissance de ce prêtre au service 
de Jésus-Christ ressuscité et de son 
évangile pour le salut de tous. 
Je vous encourage aussi à titre personnel 
à prier dans le secret de votre cœur par 
exemple une neuvaine à notre Seigneur 
Jésus Christ par l’intercession de l’Abbé 
Daniel Joëssel pour vous, pour vos 
proches, pour les personnes souffrantes 
o u m a l a d e s , p o u r l a j e u n e s s e 
d’aujourd’hui, pour les familles et les sans-
famille, pour les paroisses d’Asnières.

L’ABBÉ DANIEL JOËSSEL

"Si tu ne veux 
pas que la 

guerre 
recommence, 

sois un vrai 
chrétien… " 

Père Didier Rapin 
Curé



 

UNE APRÈS-MIDI SUR LA FIN DE VIE ? 
La foi en Jésus Christ ressuscité ne nous épargne pas la peur de mourir, de souffrir, de devenir dépendant. 
Beaucoup d’entre nous redoutent de devenir un fardeau pour leurs proches. 
Une loi est en train d’être discutée au Parlement. Une loi qui va permettre à des personnes qui vivent une 
souffrance qui leur semble insupportable de demander à ce qu’on les aide à mourir. 
Nous ne connaissons pas encore les détails de ce que nos parlementaires vont voter mais nous connaissons ce 
que le gouvernement propose. Il va y avoir probablement des modifications de la proposition de loi mais dans les 
principes, la loi permettra le " suicide assisté " (on aide une personne à se suicider) et/ou l’euthanasie (on provoque 
la mort d’une personne qui le demande). 
Pour certaines personnes, cette modification de la loi est très inquiétante. Les Evêques de France et des 
responsables religieux de l’islam et du judaïsme ont pris position contre cette loi : leur avis n’a pas été suivi. 
Cette loi va être votée puisque le principe qui la fonde rencontre un assentiment majoritaire dans le pays et chez les 
parlementaires qui vont la voter. Un sondage du journal La Croix de 2018 montre un accord majoritaire chez les 
catholiques à la modification de la loi Léonetti pour permettre l’euthanasie. 
Nous proposons le samedi 1er juin entre 15h00 et 17h00 à Saint-Daniel, salle Saint Paul, de discuter entre nous de 
ce que cette loi va changer dans nos vies, dans nos actions de bénévolat et dans nos rencontres avec des 
personnes qui souffrent. 
Tout le monde est concerné puisque nous connaissons tous quelqu’un qui est malade, handicapé, très âgé ou en 
fin de vie et qui pourrait être concerné. Et nous savons aussi que nous allons tous un jour, à notre tour, être 
confrontés à la mort dont les Évangiles unanimes affirment qu’elle a été vaincue par la résurrection de Jésus. 
Nous proposons deux heures pour nous dire les uns aux autres, ce qui va changer ou pas dans nos rencontres 
avec toutes ces personnes malades en fin de vie. Nous pourrons aussi, si nous le souhaitons, nous dire 
fraternellement et sous le regard du Seigneur, ce que la modification de cette loi remue en nous.  
Rendez-vous le samedi 1er juin entre 15h00 et 17h00, à Saint-Daniel, salle Saint Paul.  

Benoît de SARCUS, diacre 

VEILLÉE DE PRIÈRE DE CONSOLATION ET DE GUÉRISON JEUDI 6 JUIN
DE 20h30 À 22h00 À NOTRE-DAME-DU-PERPÉTUEL-SECOURS
Osons aller à la rencontre du Seigneur, adorons-le et ouvrons nos coeurs pour recevoir sa consolation. 
Jésus Christ nous comble de joie et de paix au milieu de nos souffrances. Il nous fait demeurer 
dans l’Espérance. 
La veillée sera animée par le « Choeur de la Consolation », le Saint Sacrement sera exposé et 
des prêtres confesseront. Vous pourrez également vivre la « prière des frères ». 
Prière des frères ?
La « prière des frères » est une prière « d’intercession » avec un binôme de priants qui vous accueille sans 
jugement et en toute confidentialité. Ils vous demanderont : « Que voulez-vous que le Seigneur fasse pour vous ? ». 
Cette pratique s’appuie sur la Parole de Dieu, qui promet la consolation, la miséricorde du Père et son action dans 
vos vies, pour peu que nous lui en fassions la demande. 

« Je vous le dis encore, si deux d’entre vous s’accordent sur la terre pour demander une chose quelconque, 
elle leur sera accordée par mon Père qui est dans les cieux.

En effet, quand deux ou trois sont réunis en mon Nom, Je suis là au milieu d’eux ». Matthieu 18, 19-20

Une cérémonie d’hommage militaire sera rendu à l’abbé Daniel Joëssel, il sera suivi d’une messe en mémoire du 
défunt, présidée par le Père Julien Brissier. 
À l’issue de la messe, nous nous retrouverons pour un apéritif, suivi d’une conférence donnée par le Père Robert 
Lorenc, sur le processus permettant la canonisation des saints dans l’Église Catholique.

HOMMAGE RENDU À L’ABBÉ DANIEL JOËSSEL - JEUDI 30 MAI À 18H00 À N-D-DU-PERPÉTUEL-SECOURS

VEILLÉE DE PRIÈRE POUR LA VIE LE 28 MAI
À l’initiative et avec tous les évêques et les diocèses d’Île-de-France, Mgr Rougé vous invite à le 
rejoindre pour cette soirée de prière et témoignages sur la dignité de la vie sur le thème : “ lorsque je 
suis faible, c’est alors que je suis fort ”. 
Mardi 28 mai à 19h30 - Église Saint-Germain-l’Auxerrois - Place du Louvre - 75001 Paris



 

PÈLERINAGE DE LOURDES DU 22 AU 26 OCTOBRE
Notre Evêque, Monseigneur Rougé nous convie, vous convie, au 
pèlerinage diocésain de Lourdes qui aura lieu du mardi 22 au samedi 26 
octobre. 
« Pour le pèlerins, le sanctuaire vers lequel il se dirige doit devenir par 
excellence la tente de la rencontre, comme la bible appelle le tabernacle 
de l’alliance. » Saint Jean-Paul II 
À Lourdes, nous partagerons une expérience spirituelle unique, une 
expérience fraternelle, de service et de foi au pied de Notre Dame. 
Ouvert à tous, les personnes valides, enfants, adultes, familles, 
hospitaliers, malades et handicapés, ce pèlerinage est un temps fort annuel diocésain, avec une nouveauté 
chaque année. 
Il demeure un moment privilégié pour les familles, avec des propositions spécifiques pour les enfants de 4 à 11 ans 
et pour les adolescents. 
Que vous soyez paroissiens ou hospitaliers au service des malades, offrez-vous et offrez-leur ce cadeau !  
Merci de faire connaitre aux malades que vous connaissez, à domicile, dans les maisons de retraite ou autres 
établissements les dates du prochain pèlerinage de notre Diocèse. 
Si vous êtes dépendant, malade ou handicapé et que vous souhaitez participer à ce pèlerinage, l’Hospitalité du 
diocèse peut vous accompagner ! 
Si vous connaissez une personne dans ce cas, faites la connaître également. 
Si vous souhaitez être hospitalier au service des malades, manifestez-vous. 
Renseignements : contact@hospitalite.diocese92.fr ou Etienne & Astrid de Vaumas etienne.de.vaumas@gmail.com 
Un bulletin d’inscription est à votre disposition près des portes de sortie de l’église. 
Si vous souhaitez vous inscrire comme simple pèlerin, c’est possible aussi ! https://diocese92.fr/%20lourdes2024

SOS 4e Asnières : GRANDE CHASSE : " À LA RECHERCHE D’AKEKA 🐾  ET ASSISTANTES "
Si dans votre entourage ou dans les amies de vos maîtrises, des jeunes filles d'au moins 18 ans auraient le profil 💪
pour prendre la relève de nos cheftaines de choc à la clairière 🤩 . 
N’hésitez pas à nous contacter et à faire tourner.  
Contact : ☎  Anne-Laure 06 10 79 03 08 et Astrid 06 60 22 11 52. 
Sans votre aide, nous ne pourrons malheureusement pas ouvrir la clairière à la rentrée.

LES FRATERNITÉS PAROISSIALES 
Les Fraternités Paroissiales s'inscrivent dans la vision pastorale choisie par l'EAP : dans un 
monde en pleine mutation, appelés par l'Esprit Saint, bâtissons avec le Christ une 
communauté de disciples missionnaires priants, joyeux, fraternels et accueillants." 
Les Fraternités Paroissiales se retrouveront le mercredi 29 mai de 20h30 à 22h30, salle Saint 
Paul, à Saint-Daniel. 
Après un temps de louage, un enseignement sera donné suivi de groupes de partage...

Dimanches 26 mai 2024 Sainte Trinité - Année B

DEMANDE D’ARCHIVES SUR L’ABBÉ DANIEL JOËSSEL
Le 30 mai prochain à 18h00, un hommage sera rendu à l’Abbé JOËSSEL, à Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours. 
À cette occasion, il serait souhaitable que les personnes détenant des souvenirs de cet abbé (photos, lettres, témoignages 
des personnes l’ayant connu), se fassent connaître, en vue de les rassembler en un seul endroit aux Archives de Sainte-
Geneviève où il existe déjà un fonds. Cela contribuera grandement aussi à l’étude en vue de sa canonisation. 
Merci pour votre contribution. 
Pour tous renseignements : Gérard LEGRAND au 06 61 71 79 18 - en charge des archives paroissiales

mailto:contact@hospitalite.diocese92.fr
mailto:etienne.de.vaumas@gmail.com
https://diocese92.fr/%20lourdes2024


 
 

CHAPELET 
Jeudi à 15h00 à Saint-Daniel 

(Prière pour les défunts tous les 
premiers jeudis du mois) 

Tous les premiers samedis du mois 
à 14h00 à Saint-Daniel 

CHAPELET de la 
Divine Miséricorde

Samedi 11h00  
à Saint-Daniel 

CHAPELET pour les malades
Le troisième samedi du mois à 

15h00 à N-D-du-Perpétuel-Secours 
ADORATION

Mercredi 21h00/22h00  
à Sainte-Geneviève 
Jeudi 19h30/20h00 

à N-D-du-Perpétuel-Secours 
PRIER AVEC LA BIBLE

(hors vacances scolaires) 
Mardi 9h30 à Saint-Daniel 

LECTIO DIVINA
(hors vacances scolaires) 

Jeudi 15h00 à Notre-Dame-du-
Perpétuel-Secours

*

Manel & Solal FONSECA 
Eléonore DELAYE MORCRETTE 

Arthur BLONDEL 
Clara BELLANGER 

Étienne LACAVE 
Thelma ADAM 

Espérance DINH 
Adam CHARTON PEREIRA 

Augustine CHARLES 
sont appelés enfants de 
Dieu par le baptême.

GROUPE WHATSAPP DE NOS 
PAROISSES CATHOLIQUES 

ASNIÈRES-CENTRE
Inscrirez-vous en scannant le QR code avec 
la caméra du WhatsApp de votre téléphone.

Sainte-Geneviève Saint-Daniel Notre-Dame-du-
Perpétuel-Secours

Accueil des paroisses : 
Sainte-Geneviève : vendredi 17h00 - 19h00

Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours : 

mardi 17h00 - 19h00 / samedi 10h30 - 12h30 

Accueil des secrétariats : 
Sainte-Geneviève :  
jeudi et vendredi : 8h30 - 11h45 / 14h00 - 17h45 
Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours :  
Lundi : 13h15 - 16h30 / mardi : 13h15 - 17h00 / mercredi : 13h15 - 
14h45 / jeudi : 13h15 - 16h30 / vendredi : 13h15 - 16h30

Messes : Pendant l’année  
(sauf congés scolaires et grandes fêtes)

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

- - 19h00

- Laudes 8h30
Messe 9h00 -

Laudes 8h30 
Messe 9h00 - -

9h00 - 19h00

19h00 12h15 -

Messe anticipée
18h30 11h15 -

8h30                         
10h30 11h00 10h30

18h00

Accueil prêtre : hors congés scolaires
Notre-Dame-du-Perpétuel-

Secours MARDI
Sainte-Geneviève 

VENDREDI

17h00 - 19h00 Père Didier Père Didier


